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       DIRECTION DES AFFAIRES   
      JURIDIQUES  
      ET DES L IBERTÉS PUBLIQUES  
 
       Bureau de la Police Administrative et 
       des Activités Réglementées 
 

 

                                                           ARRETE   DU 28-03-2011 

  

  

ARRETE AUTORISANT M. ANTOINE PRAX 
SOUS PREFET DE LIBOURNE 

A PRESIDER LA COMMISSION DEPARTEMENTALE 
D'AMENAGEMENT COMMERCIAL DE LA GIRONDE 

DU 21 avril 2011 
 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 
PREFET DE LA GIRONDE 

COMMANDEUR  DE LA LEGION D'HONNEUR 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 

des départements et des régions ; 
 
VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation  et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
VU le décret du 29 avril 2009 nommant M. Dominique SCHMITT, Préfet de la 

région Aquitaine, Préfet de la zone de défense Sud-Ouest, Préfet de la Gironde ; 
 
VU le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions 

administratives individuelles conférant au Préfet une compétence de droit commun pour prendre des 
décisions précitées ;  

 
VU l’arrêté du 31 août 2010 donnant délégation de signature à M. Antoine PRAX, 

Sous-Préfet de Libourne ; 
 

 VU les articles L 751-1 à L 752-26 du code de commerce portant composition de la 
Commission Départementale d’Aménagement Commercial ;  
 

SUR proposition de Madame la  Secrétaire Générale de la Préfecture de la 
Gironde. 
 

A R R E T E : 
 
ARTICLE 1er.-   M. Antoine PRAX, Sous-Préfet de Libourne est autorisé à présider la 

Commission Départementale d’Aménagement Commercial du 21 avril   2011 . 
 
ARTICLE 2. .  Mme la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde est chargée de 

l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs  

 
Fait à BORDEAUX, le 28-03-2011 
pour Le Préfet, 
la secrétaire générale 
 
 
Isabelle DILHAC 
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Décision du 16.03.2011 CENTRE HOSPITALIER de 
CADILLAC 

Direction DELEGATION DE SIGNATURE 

LE DIRECTEUR DU CENTRE HOSPITALIER DE CADILLAC 

VU la loi 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires,  

VU les articles D.6143-33, D.61643-34 et D.6143-35 du Code de la Santé Publique relatifs à la délégation 
de sa signature par le Directeur, 

VU  le contrat de pôle signé avec Monsieur le Docteur CARON en date du 14 mars 2011, 

CONSIDERANT  les nécessités de fonctionnement du service public hospitalier, 

 

DECIDE 

 

ARTICLE  PREMIER  - Délégation de signature est confiée à Monsieur le Docteur CARON, chef du Pôle 
PCH, afin de signer : 

- les contrats de remplacement conclus avec les agents recrutés par le Pôle pour des engagements à durée 
déterminée, dans la limite des crédits dont dispose le Pôle à cet effet. 

- les bons de commande et les conventions de prestations de services relevant du budget thérapeutique 
délégué au Pôle. 

- les demandes de paiement d’heures supplémentaires qui ne pourraient être récupérées par les agents du 
pôle. 

- les conventions de formation pour les sessions de formation organisées au bénéfice des agents du Pôle, dans 
les limites des crédits délégués au Pôle à cet effet. 

- les ordres de missions définis par le décret n° 92.566 du 25 juin 1992, aux noms des agents du pôle.  
- les états de frais de déplacements, au bénéfice des agents du pôle. 
- le tableau prévisionnel des congés annuels et les tableaux mensuels prévisionnels et réels de service des 

personnels affectés au Pôle. 
- les assignations en cas de grève des agents du pôle. 
- les décisions d’affectation des agents au sein d’une structure interne ou d’une UF du pôle. 
- les documents qualité du type procédure ou protocole internes au Pôle, en s’assurant que ces documents 

qualité du Pôle se conforment au processus de gestion documentaire en vigueur et aux règles posées au 
niveau institutionnel. 

ARTICLE  2 – En cas d’empêchement de Monsieur le Docteur CARON délégation est donnée à : 

- Madame le Docteur PARNEIX, à effet de signer l’ensemble des pièces visées à l’article 1er. 

- En cas d’empêchement de Mr le Docteur CARON et de Mme le Docteur PARNEIX, délégation est donnée 
à Mme PINEAU, Cadre de Santé, à effet de signer : 

 - les conventions de formation pour les sessions de formation organisées au bénéfice des agents du Pôle, 
dans les limites des crédits délégués au Pôle à cet effet. 

- les ordres de missions définis par le décret n° 92.566 du 25 juin 1992, aux noms des agents du pôle. 

- les assignations en cas de grève des agents du pôle. 
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ARTICLE  3 - Cette décision sera notifiée au comptable de l’Etablissement et à tout autre service concerné 
et sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage et par publication dans le recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Gironde. Elle sera également communiquée au Conseil de Surveillance.
  

 

Fait à Cadillac, le 16 mars 2011 

  
 
         Le Directeur, 
 
 
 
         Jacques LAFFORE 
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Décision du 16.03.2011 CENTRE HOSPITALIER de 
CADILLAC 

Direction DELEGATION DE SIGNATURE 

LE DIRECTEUR DU CENTRE HOSPITALIER DE CADILLAC 

VU la loi 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires,  

VU les articles D.6143-33, D.61643-34 et D.6143-35 du Code de la Santé Publique relatifs à la délégation 
de sa signature par le Directeur, 

VU  le contrat de pôle signé avec Monsieur le Docteur BONNAN en date du 14 mars 2011, 

CONSIDERANT  les nécessités de fonctionnement du service public hospitalier, 

 

DECIDE 

 

ARTICLE  PREMIER  - Délégation de signature est confiée à Monsieur le Docteur BONNAN, chef du Pôle 
« Les Rives de Garonne », afin de signer : 

- les contrats de remplacement conclus avec les agents recrutés par le Pôle pour des engagements à durée 
déterminée, dans la limite des crédits dont dispose le Pôle à cet effet. 

- les bons de commande et les conventions de prestations de services relevant du budget thérapeutique 
délégué au Pôle. 

- les demandes de paiement d’heures supplémentaires qui ne pourraient être récupérées par les agents du 
pôle. 

- les conventions de formation pour les sessions de formation organisées au bénéfice des agents du Pôle, dans 
les limites des crédits délégués au Pôle à cet effet. 

- les ordres de missions définis par le décret n° 92.566 du 25 juin 1992, aux noms des agents du pôle.  
- les états de frais de déplacements, au bénéfice des agents du pôle. 
- le tableau prévisionnel des congés annuels et les tableaux mensuels prévisionnels et réels de service des 

personnels affectés au Pôle. 
- les assignations en cas de grève des agents du pôle. 
- les décisions d’affectation des agents au sein d’une structure interne ou d’une UF du pôle. 
- les documents qualité du type procédure ou protocole internes au Pôle, en s’assurant que ces documents 

qualité du Pôle se conforment au processus de gestion documentaire en vigueur et aux règles posées au 
niveau institutionnel. 

ARTICLE  2 – En cas d’empêchement de Monsieur le Docteur BONNAN délégation est donnée à : 

� Monsieur le Docteur GORSE, à effet de signer l’ensemble des pièces visées à l’article 1er  pour l’ensemble 
du Pôle C y compris la structure interne 33I05. 

� Madame CHAUDET, à effet de signer pour le Pôle dans son intégralité: 

- les contrats de remplacement conclus avec les agents recrutés par le Pôle pour des 
engagements à durée déterminée dans la limite des crédits dont dispose le Pôle à cet effet, 

- les demandes de paiement d’heures supplémentaires qui ne peuvent être récupérées. 
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� Madame GEFFRAY à effet de signer pour les UF de Psychiatrie Générale du Pôle C : 

- les bons de commande et les conventions de prestations de service relevant du budget 
thérapeutique, 

- les conventions de formation pour les sessions de formation organisées au bénéfice des agents, 
- les ordres de mission définis par le décret n° 92-566 du 25.06.1992 pour l’ensemble du 

personnel non médical, 
- les états de frais de déplacement pour l’ensemble du personnel non médical, 
- le tableau prévisionnel des congés annuels et les tableaux prévisionnels et réels de service pour 

l’ensemble du personnel non médical affecté au Pôle, 
- les assignations en cas de grève, 
- les désignations des affectations des agents, 
- les documents qualité de type procédures ou protocoles internes. 

 

� Madame le Docteur ROY  à effet de signer l’ensemble des pièces visées à l’article 1er  pour la structure 
interne 33I05. 

 

� En cas d’empêchement de Madame le Docteur ROY, délégation est donnée à Monsieur DAIRE à effet de 
signer pour la structure interne 33I05 : 

- les bons de commande et les conventions de prestations de service relevant du budget 
thérapeutique, 

- les conventions de formation pour les sessions de formation organisées au bénéfice des agents, 
- les ordres de mission définis par le décret n° 92-566 du 25.06.1992 pour l’ensemble du 

personnel non médical, 
- les états de frais de déplacement pour l’ensemble du personnel non médical, 
- le tableau prévisionnel des congés annuels et les tableaux prévisionnels et réels de service pour 

l’ensemble du personnel non médical affecté au Pôle, 
- les assignations en cas de grève, 
- les désignations des affectations des agents, 
- les documents qualité de type procédures ou protocoles internes. 

 

 
ARTICLE  3 - Cette décision sera notifiée au comptable de l’Etablissement et à tout autre service concerné 
et sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage et par publication dans le recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Gironde. Elle sera également communiquée au Conseil de Surveillance.
  

Fait à Cadillac, le 16 mars 2011 

  
 
 
         Le Directeur, 
 
 
 
         Jacques LAFFORE 
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